
 

Fiche d’information pour déclaration d’impôts 

 

nom du contribuable : 
 
 

prénom :  

date de naissance : 
 
 

téléphone :  

état civil : 
 
 

e-mail :  

N°contribuable : 
 
 

code contribuable :  

date de réception : 
 
 

date d’émission :  

 Est-ce que tous les documents nécessaires à la déclaration sont réunis ?   oui  non 

Liste des justificatifs : 

 certificats de salaire 
/ attestation de 
quittance 

 3pilierA  bilan/PP  rentes AVS/AI 

 

 

 pensions / prévoyance 
professionnel 

 attestation de capital 
31.12 

 titres : action/ part 
social/fond de 
placement 

 immobilier : en 
Suisse/à l’étranger 

 dettes 
hypothécaires 

 charges et frais d’entretien 
immobilier 

 dettes et/ou carte de 
crédit et/ou prêt 

(intérêts)  

 Allocations 
familiales/logement 

 Assurance 
Vie/3pilierB 

 

 Subsides 
d’assurances maladies 

 

 primes assurances 
maladies/accidents 

 

 frais médicaux à 
charge de contribuable 

 frais de gardes 
enfants/pensions 

 aides (par ex.SPC/ 

Hospice Général/ 

autres institutions) 

 Déclaration de 
l’année précédente 

 Bordereaux de l’année 
précédente 

Les documents ont été transmis : En main propre  par email  

Je désire recevoir une copie de ma déclaration par1 

 

 Par email  en main propre  Par courrier 

Choisissez votre mode de paiement2 

 

 En espèce, si oui date de paiement :  Par BVR 

Une modification des acomptes est-elle nécessaire ?   oui /  non 

Observations: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
L’administration fiscale vous informe : 
 
La date limite pour renvoyer la déclaration remplie est le 31 mars. Vous pouvez repousser le délai au 30 juin, en déposant une demande sur notre site 
Internet impots.ge.ch ou par téléphone sur serveur vocal au 022 546 94 00. Ce délai sera facturé 20.- pour 3 mois, 40.- pour 5 mois, 60.- pour plus 5 mois. 
Si la déclaration n’est pas retournée dans les délais, le rappel qui suivra sera facturé CHF 10.- 
Sans réponse de votre part, un second rappel vous sera adressé. Il sera facturé 20.- 

 
1 Les documents envoyées par voie postale sont majorés de 5CHF 
 2 Les bulletins de versements sont majorés de 5 CHF 

https://www.ge.ch/dossier/vos-impots

